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Au Jury de l'Horlogerie 

Le règlement général de l'Exposition 
(le Paris, (ixe d'une lagon assez précise, 
les règles applicables à la nomination 
des Jurés et de leurs suppléants. Nous 
avons récemment reproduit les articles 
y relatifs du règlement général en faisant 
remarquer que ses prescriptions n'a
vaient pas été rigoureusement o'USêïvées 
et que l'horlogerie suisse se trouvait sa
crifiée. Nous avons eu l'occasion d'y 
revenir dans notre dernier numéro, en 
donnant la composition du Jury et de 
son bureau. 

Kn plus des jurés cl de leurs sup
pléants, le règlement général prévoit 
des experts dont le rôle et la nomina
tion sont déterminés comme suit au 
chapitre de l'organisation et des opéra
tions du Jury international — art. 77 du 
règlement général : 

<( Sauf pour le groupe des œuvres 
d'art, les Jurys de classe auront la fa
culté de s'adjoindre, à litre d'associés 
ou d'experts, une ou plusieurs personnes 
compétentes sur quelques-unes des ma
tières soumises à leur examen. Ces asso
ciés ou experts pourront être pris parmi 
les jurés titulaires ou suppléants d'une 
classe quelconque et parmi les hommes 
de la spécialité requise, en dehors du 
Jury. Ils devront être agréés par le 
Commissaire général sur la proposition 
de la Direction générale de l'exploita
tion, ne prendront part aux travaux du 
Jury ([lie pour l'objet spécial de leur 
convocation et auront seulement voix 
consultative. » 

Il est à remarquer que, dans la pra
tique, le rôle des jurés suppléants et 
des experts n'est pas sensiblement moin
dre que celui des jurés. 

Le Jury international de l'horlogerie, 

agissant dans la plénitude des droits 
que lui confère l'article précité du Règle
ment général, a décidé de s'adjoindre 
deux experts et, faisant preuve de justice, 
les a attribués à la Suisse, en nommant 
à ces fonctions MM. C. Girard-Gallet, 
à la Chaux-de-Fonds el B. LeCoullre, 
au Sentier. 

Au moment où l'on comptai t— com
me en 1889 — obtenir trois jurés et un 
suppléant, ces deux messieurs figuraient 
sur la liste des présentations soumise à 
la commission centrale, le premier com
me juré, le second comme suppléant. 

Nous félicitons le Jury international 
de l'horlogerie d'avoir, par ces deux 
nominations, rétabli, dans une large me
sure, l'équilibre jusqu'alors rompu et 
pourtant nécessaire dans la représenta
tion des pays exposants au Jury de 
classe. 

C'est sans doute aux efforts de notre 
commissaire général M. Ador et de 
M. I). Perret, le vice-président du jury 
de la classe de l'horlogerie, que nous 
devons cet heureux résultat. 

Les grèves à Porrentruy 

Nous empruntons à La Sentinelle les ren
seignements suivants, sur les grèves qui 
viennent d'éclater dans cette ville : 

Chez les monteurs de boîtes. — 
Comme nous l'annoncions samedi, dit le 
Courrier Jurassien, le syndicat des ouvriers 
boîtiers n soumis aux patrons monteurs de 
boites un tarif réglant les prix de main-d'œu
vre dans les ateliers de Porrentruy et Fon-
tenais. Contrairement à ce que nous suppo
sions l'entente n'est pas intervenue. 

Monsieur ,1. Yoguel, membre du bureau 
central des ouvriers monteurs de boites au 
Locle, s'est vendu à Porrentruy vendredi, à 
l'effet de discuter à l'amiable avec les patrons 
le tarif présenté par la section des boitiers de 
notre ville. 

Donc, vendredi soir, convocation de ren
dez-vous était donnée aux patrons monteurs 
de boites au Cercle ouvrier. 

Trois patrons seulement se rendirent à l'in
vitation. 

Après échange de vues de part et d'autre les 
patrons présents ont été d'accord d'augmenter 
sur certains genres, mais comme nous nous 
voyons en face d'un tarif uniforme, la solu
tion ne put être tirée à la satisfaction com
plète de i'organisatisri syndicale, de sorte que 
la réunion de vendredi soir n'eut aucun résul
tat satisfaisant. 

Samedi dans la journée, une délégation du 
comité des boîtiers accompagnait le collègue 
J. Vogel, membre du bureau central, auprès 
de divers patrons. Comme la veille, aucune 
solution ne put être acquise. 

Nous devons reconnaître cependant que 
plusieurs patrons monteurs de boites sont 
d'accord en principe d'augmenter les prix du 
travail dans leurs ateliers, 

Us reconnaissent avec raison que dans la 
place de Porrentruy les salaires sont de beau
coup inférieurs aux prix payés dans quantité 
de localités horlogères. Seul le tarif uniforme 
les empoche quelque peu à se décider, c'est le 
point le plus important, lequel n motivé la 
suspension de travail. D'autres patrons no 
veulent pas reconnaître l'organisation syndi
cale, veulent traiter d'homme à homme, sans 
passer par l'intermédiaire de l'association. 

Depuis fort longtemps les syndicats ont vu 
un danger dans ce mode de négociation et ne. 
veulent plus l'employer. Une seule maison, 
celle de MM. Boillat frères, a adhéré au tarif 
présenté. 

Honneur à eux ! Ils comprennent parfaite' 
ment bien qu'il faut vivre et laisser vivre. 

Il est bon d'ajouter que MM. Boillat frères 
travaillent actuellement sans le concours de 
machines, chose de gronde importance, ba 
machine procurant de réels avantages au 
point de vue d'avancement dans le travail, il 
en ressort que les patrons mouleurs de boites 
employant moteurs et tours à transmission 
ont beaucoup plus de bénéfices sur la boîte 
que d'autres travaillant à la main, 

Donc, nous ne comprenons pas bien le mo
tif de non-adhésion des patrons employant 
les machines, alors que MM. Boillat frères 
peuvent payer le tarif et n'en emploient pas. 

Devant cet étal de choses, le délégué cen
tral retourna à Chaux-de-Fonds samedi soir 


